DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….

Arrêté de nomination
Assistant de prévention / Conseiller de prévention(1)
Concernant : M./Mme ..………………………………………………
Le Maire ou le Président de ………………………………………………………………………………….…………………………………………,

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu l’article 812-1 du code général de la fonction publique,
Vu le décret 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, notamment ses articles 4-1 et 4-2,
Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités territoriales et de leurs établissements publics

Vu l’arrêté du 29 janvier 2015 relatif à la formation obligatoire des assistants de prévention, des conseillers de prévention et des agents chargés des fonctions d’inspection dans le domaine de la santé et de la sécurité, 
Considérant qu’il appartient à l’autorité territoriale de désigner l’assistant de prévention dans une démarche d’évaluation des risques et de la mise en place d’une politique de prévention des risques ainsi que pour la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité au travail,
Considérant la formation préalable réalisée le …… (date),

(1)  rayer la mention inutile.
ARRÊTE

Article 1 :
M./Mme(1)…………………………………………………………………………..……………………………………………….……………….…….… (Nom/Prénom de l’agent) est désigné(e) pour assurer, sous la responsabilité de l’autorité territoriale, la mission d’assistant de prévention / de conseiller de prévention (1) à compter du …………………………………..……..

Article 2 :
M./Mme(1)………………………………………………………………………..……………………………………………….………………….…….…              (Nom/Prénom de l’agent) a pour mission d’assister et de conseiller l’autorité territoriale auprès de laquelle ils sont placés, dans la démarche d’évaluation des risques professionnels, dans la mise en place d’une politique de prévention, ainsi que dans la mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité du travail.
Article 3 :
M./Mme(1)…………………………………………………………………………..…………………………………………………………………………   (Nom/Prénom de l’agent) bénéficie d’une formation préalable à sa prise de fonction ainsi que d’une formation continue dans l’année qui suit sa prise de fonction, puis au minimum d’une formation par an les années suivantes, dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité au travail. 
Article 4 :
La définition des missions de M./Mme(1)………………………………………………………………………..………………………… (Nom/Prénom de l’agent) ainsi que les moyens mis à disposition pour l’exercice de ses missions sont définis dans une lettre de cadrage jointe au présent arrêté. 


M./Mme(1)…………..…………………………………………….……………………….……………………………………………..………….…….… (Nom/Prénom de l’agent) exerce ses missions d’assistant de prévention / de conseiller de prévention(1) à hauteur de …………… heures par semaine/mois(1).
Article 5 :
M./Mme(1)……………………………………………….…………………………………..……………………………………………………….…….… (Nom/Prénom de l’agent) est associé(e) aux travaux du comité social territorial (en l’absence de formation spécialisée)/de la formation spécialisée instituée au sein d'un comité social territorial(1), en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. Il peut participer, avec une voix consultative, aux réunions du comité social territorial (en l’absence de formation spécialisée)/de la formation spécialisée instituée au sein d'un comité social territorial(1), en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail, lorsque la situation de la collectivité auprès de laquelle il est placé est évoquée.

Article 6 :
Le service Santé-Prévention du Centre de gestion du Lot est autorisé à contacter M./Mme(1)……………………………….…………………………………………………..……………………………………………………….…….… (Nom/Prénom de l’agent) en tant que de besoin, afin de faciliter et d’optimiser l’exercice de cette mission. 
Article 7 :
L’assistant de prévention / le conseiller de prévention(1) peut ; à tout moment, mettre fin à sa mission. En cas de démission, il en informe l’autorité territoriale, par écrit, en indiquant le motif. Un préavis de 2 mois est recommandé afin de laisser le temps à l’autorité territoriale de pourvoir cette mission. 

Article 8 :
Le secrétaire de mairie/directeur général des services(1) est chargé d’exécuter la présente décision dont un exemplaire sera notifié à l’intéressé(e).
Ampliation adressée au :

· Président du comité social territorial (commune ou établissement public de plus de 50 agents)/du comité social territorial placé auprès du Centre de gestion du Lot ; 
· Préventeur des risques professionnels du pôle santé et conditions de travail du Centre de gestion du Lot.
	Notifié à l'agent le  …………..………………………………………….

Signature

	Fait à ………………………………….………………………………………………

Le ………………………………………………………….…………………………..

Le Maire ou le Président



La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 
